
 

VxE – LABEL - AUTORISATION D’ACTIVITE 

Thématique : 
☐ Présidence 

☐ Administration et Finances 

☐ Haut Niveau 

☐ Formation & Emploi 

☐ Marque 

☐ Clubs et Territoires 

☐ Compétitions 

☐ Affaires juridiques et 

 Institutionnelles 

☒ Développement 

☐ Filiales 

Destinataires :  
 

☐ Comités 

☐ Ligues  

☐ Ligues et Comités  

☒ Ligues, Comités et Clubs 

☐ CTS   

Nombre de pièces jointes : 0 

☒ Information   

☐ Echéance de réponse : 

 
 

 

Dans le cadre d’une démarche visant à améliorer la compréhension et la lisibilité des dispositifs 
fédéraux, à partir du 1er juillet 2026, plusieurs pratiques du Vivre Ensemble devront être mis en place 
dans le cadre d’une « Autorisation d’Activité » et non plus d’un label. 
Cela concerne les programmes Micro Basket, Basket Inclusif, BaskeTonik, BaskeTonik Forme et 
Basket Bien Etre,  
 
En revanche, l’appellation « Label » est maintenue pour le Basket Santé. Cette dénomination reste 
inchangée en raison des exigences fixées par le ministère chargé de la Santé dans le cadre de la 
reconnaissance de ce dispositif. 
 
Les procédures de label ou d’Autorisation d’Activité restent identiques et seront accessibles sur FBI à 
partir du 1er juillet pour la saison 2026-2027  
 

 

Contact :  Service Vivre Ensemble                                           E-mail : vivreensemble@ffbb.com  
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